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Frédéric Boiron

Pr François-René Pruvot

Edito...

LE CHRU
  vous accueille

Frédéric Boiron

Directeur Général

Président du Directoire

Pr François-René Pruvot

Président de la Commission 

Médicale d’Etablissement

Madame, Monsieur,

Soyez les bienvenus au CHRU de Lille. 

Nos équipes mettent leurs compé-

tences et leur expertise à votre service, 

pour vous assurer la meilleure prise en 

charge possible. 

Ce livret d’accueil vous est destiné, ainsi 

qu’à vos proches, pour vous aider à gé-

rer vos démarches et à connaître notre 

fonctionnement. 

Le Centre Hospitalier Régional Universi-

taire de Lille est l’un des trois ou quatre 

plus grands CHU en France. Il est recon-

nu au niveau national et international 

pour le très haut niveau de sa recherche 

et l’excellence des soins qu’il o�re à la 

population. 

Le CHRU de Lille, c’est avant tout une 

communauté professionnelle de 16 000 

femmes et hommes qui exercent les très 

nombreux métiers du soin, de l’ensei-

gnement, de la recherche, de l’accom-

pagnement humain, de la gestion, de la 

technique, nécessaires au fonctionne-

ment d’un grand établissement de santé. 

Vous en rencontrerez un certain nombre 

pendant votre séjour, vous pouvez 

compter sur leurs savoir-faire et sur leur 

écoute. N’hésitez pas à leur poser vos 

questions. 

 

Venir à l’hôpital est toujours un moment 

important sur le plan personnel. Nous es-

pérons que vous trouverez ici, à chaque 

étape de votre séjour,  qualité des soins, 

réconfort et soutien. Votre appréciation 

nous est précieuse, vous pourrez nous la 

faire connaître par le questionnaire de sa-

tisfaction qui est mis à votre disposition. 

Nous vous remercions de votre con�ance 

et vous souhaitons un bon rétablisse-

ment.
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Hôpital Gériatrique  Les Bateliers 
L’hôpital gériatrique « Les Bateliers » est spécialisé dans la 

prise en charge des personnes âgées de plus de 60 ans.

23 rue des Bateliers - 59037 Lille Cedex

Hôpital Albert Calmette 
L’activité de l’Hôpital Albert Calmette est axée sur les 

maladies respiratoires (pneumologie et oncologie tho-

racique, pneumo-immuno-allergologie, explorations 

fonctionnelles respiratoires), et la chirurgie thoracique.

Bld du Pr Jules Leclercq - 59037 Lille Cedex

Institut Cœur-Poumon
L’institut Cœur Poumon est spécialisé dans la prise en 

charge des pathologies cardiaques, vasculaires mé-

dicales ou  chirurgicales. Les urgences cardiologiques 

sont assurées 24h/24.

Bld du Pr Jules Leclercq - 59037 Lille Cedex

Hôpital Michel Fontan - bâtiment 1
L’activité de l’hôpital Fontan 1 est axée sur la Psychiatrie 

Adulte et infanto-juvénile.

Rue André Verhaeghe - 59037 Lille Cedex

Hôpital Michel Fontan  - bâtiment 2 (certi�é HQE)
L’Hôpital Fontan 2 prend en charge les conduites ad-

dictives et les troubles du comportement associés, ainsi 

que la psychogériatrie et l’UCC  Alzheimer.

Rue André Verhaeghe - 59037 Lille Cedex

Hôpital André Fourrier
L’Hôpital André Fourrier a pour vocation la prise en 

charge d’une part des patients atteints de pathologies 

infectieuses, et d’autre part de patients relevant de si-

tuations épidémiques. 

Rue Philippe Marache - 59037 Lille Cedex

Hôpital Claude Huriez
L’Hôpital Claude Huriez regroupe les activités liées à la 

chirurgie,  la néphrologie, aux a�ections de la peau, des 

yeux, à la médecine interne, aux maladies du sang, aux 

pathologies endocriniennes, au diabète et obésité, aux 

a�ections métaboliques, cancers, transplantations.

Rue Michel Polonovski - 59037 Lille Cedex

Hôpital 

Roger Salengro

Hôpital Huriez

Hôpital Jeanne de Flandre
L’activité de l’Hôpital Jeanne de Flandre est axée sur les 

activités de gynécologie, d’obstétrique, de pédiatrie, de 

néonatalogie, de chirurgie et d’orthopédie de l’enfant.

Avenue Eugène Avinée - 59037 Lille Cedex

Hôpital Roger Salengro
L’Hôpital Roger Salengro accueille les Urgences (ur-

gences adultes - urgences enfants) et les consultations 

médico-judiciaires ; les services médicaux, chirurgicaux, 

et médico-techniques centrés sur les a�ections du 

cerveau, des os et articulations ; certaines spécialités 

médico-chirurgicales (chirurgie maxillo-faciale, stoma-

tologie…) ; les services de réanimation, les soins conti-

nus, les caissons hyperbares et le Centre des brûlés.

Avenue du Pr Emile Laine - 59037 Lille Cedex

Hôpital  Pierre Swynghedauw
L’Hôpital Pierre Swynghedauw regroupe les activités 

de rééducation et convalescence neurologiques, de 

rééducation et réadaptation fonctionnelles, des soins 

de suite polyvalents. 

Rue André Verhaeghe - 59037 Lille cedex

Centre Abel Caumartin
Le centre de soins, d’enseignement et de recherche 

permet d’assurer à la fois les soins dentaires à la popu-

lation et la formation clinique des étudiants en collabo-

ration étroite avec les structures universitaires.

Avenue Oscar Lambret - 59037 Lille cedex

Unité Hospitalière Sécurisée Interrégionale (UHSI)
L’Unité Hospitalière Sécurisée Interrégionale est destinée 

à l’admission hospitalière des personnes détenues, ma-

jeures ou mineures (de plus de 13 ans) incarcérées dans un 

établissement pénitentiaire du Nord - Pas-de-Calais.

Rue Paul Nayrac - 59037 Lille Cedex

Unité Hospitalière Spécialement Aménagée (UHSA)

(certi�é HQE)
L’Unité Hospitalière Spécialement Aménagée est dé-

diée à la prise en charge des personnes détenues né-

cessitant des soins psychiatriques en hospitalisation 

complète.

Allée du bois de l’hôpital  - 59113 Seclin

LES HOPITAUX DU CAMPUS  HOSPITALO-UNIVERSITAIRE

UHSA

Situation

Standard du CHRU : 03 20  44 59 62 – www.chru-lille.fr



L’ASSISTANTE SOCIALE
 

elle peut vous aider à :

> La recherche, voire à la mise en œuvre d’une couverture 

sociale (de base ou complémentaire)

> La régularisation des prises en charge des soins

> La sortie d’hospitalisation, la poursuite des soins à la sortie, 

l’adaptation à la vie quotidienne…

Pour constituer votre dossier médical, nous avons 

besoin d’un certain nombre d’informations o�-

cielles vous concernant :

> Une pièce d’identité (carte nationale d’identité, 

permis de conduire, passeport, livret de famille 

pour les enfants),

> Votre carte vitale ou l’attestation d’ouverture 

des droits (délivrée par la CPAM et jointe à la carte 

vitale), 

> La prise en charge par votre régime complé-

mentaire, ou à défaut, votre carte de régime com-

plémentaire en cours de validité (mutuelle, carte 

de santé…) ou attestation de Protection Univer-

selle de Maladie (PUMA) complémentaire,

> Les coordonnées de votre médecin traitant,

> Selon votre situation :

- la feuille d’accident du travail ou de maladie pro-

fessionnelle

- le titre d’admission à l’aide médicale d’Etat

- le 3ème volet du feuillet du protocole de soins 

ALD (a�ection de longue durée),

> Votre con�rmation d’hospitalisation, 

> Votre dossier médical personnel (carnet de san-

té, résultats d’analyse, radiologies, carte de groupe 

sanguin…),

> La dernière ordonnance en cours rédigée par 

votre médecin traitant, et les courriers médicaux 

en votre possession.

> Les parkings      

Des parkings visiteurs payants sont à votre disposition pour vous et votre famille sur l’ensemble du site. Des 

tarifs préférentiels sont proposés aux patients hospitalisés ou venant en consultation. Ces aires de stationne-

ment sont placées sous contrôle d’accès permanent avec vidéosurveillance. Veillez à ne rien laisser à bord de 

votre véhicule, le CHRU dégageant toute responsabilité en cas de vol, de perte ou de détérioration (loi du 

06/07/1992).

Des emplacements sont également réservés aux personnes à mobilité réduite.

> le document désignant votre personne de 

con�ance (document situé à la �n de ce livret et à 

remettre à votre entrée, soit à l’hôtesse, soit à l’in-

�rmière)

L’utilisation de l’identité d’une autre personne 

pour béné�cier de sa couverture sociale peut 

entraîner des risques très graves pour la santé. 

C’est un délit pouvant être puni d’une peine al-

lant jusqu’à 375 000 euros d’amende et 5 ans de 

prison.

Si vous ne pouvez justi�er de l’ouverture de vos 

droits à la sécurité sociale, vous devrez faire 

l’avance de la totalité de vos frais et en deman-

der le remboursement à votre Caisse d’Assurance 

Maladie et éventuellement à votre mutuelle. 

Pour de nombreux actes (soins, administration de 

médicaments, chirurgie…) il nous est nécessaire 

de procéder à chaque fois, à une véri�cation de 

votre identité. 

Pour les personnes dans l’incapacité de dire leur nom (bébé, personne démente ou inconsciente), même 

temporairement (anesthésie), un bracelet d’identité 

est utilisé.

En cas d’admission en urgence, il est important 

que votre situation administrative soit régularisée 

dans les plus brefs délais, par vous-même ou l’un 

de vos proches.
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Votre arrivée

AU CHRU DE LILLE

€€€€ ?

Les différents montants des frais relatifs à votre 

séjour (frais d’hospitalisation, tarifs des pres-

tations…) sont affichés à la Régie Comptable de 

l’hôpital.

Formalités d’accueil



Seul le médecin est habilité à sélectionner le mode 

de transport le plus adapté pour son patient et à 

réaliser la prescription de transport (Article R.322-

10-2 du code de la sécurité sociale).

Rappel des modalités de prise en charge du 

transport des patients (Article R.322-10 du code 

de la sécurité sociale). Les frais de transport sont 

pris en charge par la Sécurité Sociale en cas :

w d’hospitalisation

w de soins liés à une A�ection Longue Durée (ALD), 

avec patient présentant des di�cultés ou incapa-

cités particulières

w de soins en rapport avec un accident de travail 

ou une maladie professionnelle

w  le patient doit rester allongé ou sous surveillance

w transport de plus de 150 kms (ou 4 transports de 

plus de 50 kms sur une période de 2 mois pour le 

même traitement), avec demande d’accord préa-

lable.

Le transport couché en ambulance sera accordé 

en fonction de votre état de santé.

Les ambulances
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Les frais liés à votre hospitalisation 

> Les frais de séjour (ce sont l’ensemble des 

prestations assurées par l’hôpital : hébergement, 

médicaments, examens de laboratoire, soins, in-

terventions chirurgicales, frais de salle d’opéra-

tion, produits sanguins, actes de radiologie, pro-

thèses…). Si vous n’êtes pas a�lié(e) à un régime 

complémentaire ou si vous n’êtes pas exonéré(e) 

du ticket modérateur pour une raison particulière, 

ce dernier vous sera facturé. 

Si vous êtes assuré(e) social(e), ces frais de séjour 

seront pris en charge en grande partie par l’assu-

rance maladie.

> Les honoraires médicaux dans le cas d’une hos-

pitalisation en « secteur libéral ».

Si vous souhaitez être hospitalisé(e) en secteur libé-

ral vous devez en faire la demande écrite à l’aide 

d’un imprimé qui vous sera remis par la secrétaire 

ou l’accueil médico-administratif du service de 

soins. 

Dans ce cas, les honoraires du médecin sont déter-

minés par libre entente entre vous et lui. Le méde-

cin doit vous présenter un devis si ses honoraires 

atteignent ou dépassent 70 euros. 

> Le forfait journalier. C’est la contribution régle-

mentaire aux dépenses hôtelières.

> Les frais d’hôtellerie à caractère facultatif (télé-

phone, télévision, repas accompagnant, chambre 

particulière…) sont payables par avance (sauf cas 

de dispense).

Le remboursement

> Si vous êtes assuré(e) social(e), votre orga-

nisme de sécurité sociale prend en charge 80% de 

vos frais d’hospitalisation. Dans ce cadre, le ticket 

modérateur, soit les 20% restants et le forfait jour-

nalier seront à votre charge.

> Si vous êtes a�lié(e) à une mutuelle, elle pren-

dra en charge en totalité ou en partie, les frais res-

tants, sur présentation des justi�catifs. 

Si votre contrat de mutuelle ne permet pas la prise 

en charge du ticket modérateur, il vous sera de-

mandé de régler la somme due au niveau du gui-

chet administratif qui a procédé à votre admission.

L’affiliation à la PUMA (Protection Uni-verselle de Maladie) de base est immé-diate et gratuite pour toute personne répondant aux conditions réglemen-taires de ressources et d’habitat.

La PUMA 
(Protection Universelle de Maladie)

Si vous n’êtes a�lié(e) à aucun régime obliga-

toire de couverture sociale (sécurité sociale, Mu-

tualité Sociale Agricole...), vous pouvez faire une 

demande d’a�liation à la PUMA de base auprès 

de l’assistant(e) social(e) qui vous aidera dans vos 

démarches.

La PUMA complémentaire couvre la part non prise 

en charge par le régime obligatoire de la PUMA de 

base, lors des hospitalisations, des soins en ville 

et de l’achat de médicaments. A votre demande, 

l’assistant(e) social(e) vous aidera à remplir votre 

dossier.

Cas particuliers

- Si la personne hospitalisée est mineure, une au-

torisation parentale d’intervention chirurgicale 

doit être signée par les parents ou représentants 

légaux.

- Si la personne hospitalisée est sous tutelle, une 

autorisation d’intervention chirurgicale doit être 

signée par le tuteur.

Formalités d’accueil



d’attributions prioritaires (enfants mineurs hos-

pitalisés dans un secteur accueillant des adultes, 

par exemple).  Dans ce cas, la facturation de la 

chambre cesse.

Objets précieux

Il est recommandé de ne pas amener d’objets de 

valeur ou de somme d’argent supérieure à 50 eu-

ros. Les chambres sont dotées d’armoires fermant 

à clef, toutefois, un dépôt à la Régie Comptable 

de l’hôpital est recommandé pour tout objet pré-

cieux, chéquier, carte bancaire ou argent liquide. 

Attention, seuls les objets précieux déposés chez 

le régisseur comptable sont sous la responsabilité 

de l’établissement.

Les repas

Les repas qui vous sont servis garantissent l’équi-

libre nutritionnel (adaptation à vos besoins nu-

tritionnels) et la qualité bactériologique. Vous 

trouverez les menus sur le terminal multimédia si 

votre chambre en dispose. Pour tous renseigne-

ments, vous pouvez vous rapprocher de l’équipe 

soignante.
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Votre SEJOUR

Les équipes professionnelles

Au cours de votre séjour, di�érentes équipes pro-

fessionnelles vous accompagneront. 

L’équipe médicale est dirigée par le chef de ser-

vice qui se charge de l’organisation générale du 

service. Vous rencontrerez également des prati-

ciens hospitaliers, des anesthésistes, des chefs de 

clinique ainsi que des internes et des étudiants en 

médecine.

L’équipe soignante est  constituée par :

- Le cadre supérieur de santé qui coordonne et 

optimise les prestations de soins et d’activités pa-

ramédicales, dans une optique de qualité. 

- Le cadre de santé qui organise l’activité para-

médicale du service dont il a la responsabilité ; il 

anime l’équipe et coordonne les moyens d’un ser-

vice de soins en veillant à l’e�cacité et à la qualité 

des prestations.

- L’in�rmier(ière) qui réalise des soins in�rmiers 

qui concourent à la prévention, au dépistage, au 

diagnostic, au traitement et à la recherche.

- L’aide-soignant(e), qui en collaboration avec 

l’in�rmière, accueille les personnes hospitalisées 

et réalise des soins de prévention, de maintien, 

d’éducation à la santé et relationnels pour préser-

ver ou restaurer la continuité de la vie, le bien-être 

et l’autonomie de la personne.

- Le manipulateur en électroradiologie médicale, 

qui réalise les examens radiologiques.

- Le kinésithérapeute, l’assistante sociale, la dié-

téticienne, le psychologue. Ils peuvent vous ren-

contrer selon les soins nécessités par votre état de 

santé. 

Des étudiants des instituts de soins in�rmiers, des 

écoles d’aides-soignantes, des écoles de kinési-

Chacun de vos interlocuteurs porte une 
tenue professionnelle nominative qui 
vous permettra de l’identifier. N’hésitez 
pas à lui demander sa fonction, vous êtes 
en droit de savoir qui vient dans votre 
chambre et pour quelle raison.

thérapie ou de sage-femme en formation peuvent 

être présents au sein des équipes soignantes. 

Les autres catégories professionnelles qui inter-

viennent :

- La secrétaire médicale assure la correspondance 

entre le patient, le service, les médecins ainsi que 

les rendez-vous. Elle est chargée du suivi du dos-

sier médical.

- L’hôtesse et l’agent administratif vous ac-

cueillent, se chargent de votre admission et de 

votre sortie et sont à votre disposition pour l’ob-

tention de prestations hôtelières de confort ou de 

loisirs.

- L’Agent de Service Hospitalier (ASH) e�ectue 

l’entretien des locaux communs de l’unité de soins. 

Votre traitement personnel

Si vous prenez un traitement à la maison, pour la 

continuité de ce traitement, merci d’apporter votre 

ordonnance et vos médicaments et les remettre 

au médecin ou à l’in�rmière à votre arrivée.

Le relais et la gestion de votre traitement seront 

pris en charge par l’équipe médicale et soignante 

qui vous tiendra informé(e).

A votre sortie, n’oubliez pas de récupérer votre trai-

tement pour la maison.

La chambre particulière 

Un tarif de 53 euros par jour est appliqué (25 euros 

en hôpital de jour), et peut être pris en charge par 

votre mutuelle selon la nature de votre contrat.  

Néanmoins, le service peut être amené à devoir 

réquisitionner les chambres à 1 lit pour des rai-

sons médicales (exemple : risque infectieux) ou 

Dans la mesure des possibilités du 

service, vous pouvez demander à être 

hospitalisé(e) dans une chambre parti-

culière pour votre confort. 

Hospitalité



Prestations hôtelières
et d’accompagnement

La Maison Familiale Hospitalière 

Une o�re d’hébergement alternative pour les pa-

tients du CHRU 

Le CHRU propose à ses patients un accueil innovant 

en leur o�rant à titre gracieux sous conditions, un 

hébergement de proximité, avant ou après une 

hospitalisation, à la Maison Familiale Hospitalière 

(MFH), située sur le campus hospitalier. 

Pour contacter la MFH : 3 place de Verdun - 59000 

Lille. Tél : 03 20 93 94 76 - 03 20 93 70 23  

maisonfamilialehospitaliere@wanadoo.fr

www.mfh-lille.fr.

La Maison des Parents, située rue Eugène Avinée - 

59037 Lille Cedex, près de l’Hôpital Jeanne de Flandre, 

accueille les parents dont l’enfant est hospitalisé au 

CHRU ou au Centre Oscar Lambret.  Vous pouvez 

joindre la Maison des Parents au 03 20 16 09 70.

> Les interprètes 

Quelle que soit votre langue (y compris le langage 

des signes), des interprètes peuvent être sollicités. 

La demande doit être faite auprès de l’équipe soi-

gnante et l’hôtesse du service. 

> Le téléphone

Le CHRU vous propose deux possibilités d’abon-

nement :

- La «ligne blanche» : le standard passe toutes 

les communications et peut communiquer votre 

numéro de poste à l’appelant

- La «ligne rouge» : le standard téléphonique ne 

communique pas votre numéro de poste et ne 

passe pas les communications, à moins que l’ap-

pelant lui spéci�e le numéro de poste (que vous 

lui aurez donc communiqué au préalable).

L’agent administratif enregistrera votre demande.

Les taxes téléphoniques non consommées ne 

sont pas remboursables. 

L’ouverture de la ligne est possible le week-end, 

de façon transitoire, en attente de régularisation 

dès le lundi.

> Les téléphones portables

En raison notamment des risques de perturbation 

avec les dispositifs médicaux fonctionnant avec 

des systèmes électroniques, les 

personnes en possession de té-

léphones portables sont tenues 

de les mettre et de les maintenir 

sur la position « arrêt » dans les locaux présentant 

ces risques et signalés comme tels (zone rouge). 

Dans les zones vertes, le téléphone portable est 

autorisé avec modération (article 128 du règle-

ment intérieur).

> Le multimédia et internet

A�n d’agrémenter votre séjour, les chambres du 

CHRU sont équipées d’une technologie multi-

média vous permettant, selon la formule, d’accé-

der au téléphone illimité, la TV haute dé�nition et 

internet haut débit.  Vous trouverez à la �n du li-

vret, une charte d’utilisation de ces services Web.

Pour avoir accès au réseau des chaînes TNT, il 

vous faut solliciter un abonnement auprès de la 

régie comptable de l’établissement. Cet abonne-

ment, valable toute la durée de votre séjour, n’est 

ni cessible ni partageable. Si vous changez d’éta-

blissement, signalez-le à la régie comptable de 

cet autre établissement. Les taxes téléphoniques 

et les journées de télévision non consommées 

ne sont pas remboursables. Les équipements 

personnels (pc portable, tablette…) restent sous 

votre responsabilité.

> La bibliothèque 

Chaque semaine, les bénévoles de la bibliothèque 

des hôpitaux vous proposent gratuitement des 

livres dans votre chambre (jours et horaires indi-

qués dans votre service).

> La médiathèque de la cité

Située à proximité de la boutique cafétéria de 

l’Hôpital Claude Huriez, la médiathèque est ou-

verte du lundi au vendredi de 11h à 17h. Vous 

pouvez y consulter sur place près de 1 000 docu-

ments avec notamment l’accès à des quotidiens, 

des revues, des bandes dessinées, des ouvrages 

pour le jeune public, des documentaires illustrés, 

une sélection de sites internet et documents mul-

timédia relatifs à la santé et à l’hôpital, et un service 

de documentation santé. 

Vous pouvez contacter la médiathèque au :

03 20 44 59 62 poste 39566.

16 17Votre livret d'accueil

Divertissement



GHT Lille Métropole Flandre Intérieure

Depuis 2016 le CHRU de Lille a intégré, en tant 

qu’établissement support, le Groupement Hospi-

talier de Territoire (GHT) Lille Métropole Flandre 

Intérieure. Ce GHT réunit 10 établissements de 

santé de la Métropole lilloise, mobilisés autour d'un 

projet médical partagé, organisé en 12 �lières de 

prises en charge o�rant aux patients une prise en 

charge  de proximité et de recours. 

Les établissements qui composent ce GHT sont les 

Centres Hospitaliers d'Armentières, Bailleul, Haze-

brouck, Roubaix, Tourcoing, Wasquehal, Wattrelos et les 

Groupes Hospitaliers Loos Haubourdin, Seclin-Carvin. 

A ce titre, vous pouvez être amené au cours de votre 

séjour au CHRU de Lille, à béné�cier de l'expertise de 

l’un de ces établissements dans le cadre de votre prise 

en charge.
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> Les cultes 

Si vous souhaitez rencontrer un représentant de 

votre culte, vous pouvez en faire la demande auprès 

de l’hôtesse.

Si vous souhaitez rencontrer : 

- un aumônier catholique, vous pouvez contacter le : 

03 20 44 43 33 et le 03 20 44 42 26

- un aumônier protestant, contactez le :  

03 20 44 44 02

- un aumônier musulman, contactez le : 

03 62 28 17 52 ou le 06 10 39 64 38

- un rabbin, Mr Elie Dahan : 

06 60 78 27 37

> Le courrier

Vous avez la possibilité d’envoyer votre courrier 

normalement a�ranchi en le con�ant au personnel 

paramédical ; le courrier est relevé plusieurs fois par 

jour.

Pour recevoir du courrier, n’oubliez pas d’indiquer à 

vos proches l’adresse de l’établissement ainsi que le 

nom du service dans lequel vous êtes hospitalisé(e).

> La cafétéria, les distributeurs 

Des distributeurs de boissons et de nourriture sont 

à votre disposition au niveau des hôpitaux, ainsi 

qu’une boutique cafétéria pour certains d’entre eux 

(Hôpital Huriez, Hôpital Jeanne de Flandre, Institut 

Cœur-Poumon, Hôpital Roger Salengro…).  

Vos proches pourront y acheter des boissons, 

sandwiches, friandises, jouets et cadeaux. Vous 

pourrez également vous procurer des journaux, 

magazines et programmes de télévision ainsi que 

des produits d’hygiène.

> Les déchets 

 Ici, on trie aussi ! 

Le CHRU de Lille a mis en place des �lières de tri 

des déchets, permettant de recycler les matériaux 

quand c’est possible. Voici les principaux codes 

couleur des autocollants :

marron : déchets ménagers comme essuie-mains, 

�eurs, couche bébé, �lms plastiques.

bleu : tous les papiers, magazines, petits cartons, 

journaux, enveloppes, etc…

violet : bouteilles plastiques (eau, sodas, savon, etc…)

jaune : uniquement les déchets à risque visible-

ment souillés (cotons, compresses, gants).

Le tri est un geste santé pour un environnement 

protégé ;  pensez-y ! 

Accompagner

L’Education Thérapeutique vise à aider les pa-

tients à acquérir ou maintenir les compétences 

dont ils ont besoin pour gérer au mieux leur vie 

avec une maladie chronique. 

De nombreux programmes d’éducation théra-

peutique sont mis en place dans notre établis-

sement. Renseignez-vous auprès de l’équipe ou 

auprès de l’Unité Transversale d’Education Théra-

peutique du Patient : utep@chru-lille.fr.

L’unité de tabacologie du CHRU de Lille vous propose une 

consultation d’aide au sevrage avec un entretien indi-

viduel et personnalisé avec un médecin tabacologue pour 

un premier pas vers l’arrêt du tabac. 

Vous pouvez être accueilli sur rendez-vous à l’Hôpital 

Calmette pour une ou plusieurs consultations en contactant le : 

03 20 44 55 44 ou 03 20 44 55 43 

La consultation dans votre chambre par les in�rmières de 

tabacologie est également possible.

       Si vous en pro�tiez pour

 arrêter de fumer ?

Un campus sans pesticide !

Le CHRU de Lille s’est engagé depuis plusieurs années dans une politique globale de développement durable. Le 

service « Parcs et jardins » a entrepris une reconversion de ses pratiques a�n de garantir la santé des patients, du 

personnel et  de préserver la  biodiversité. Ainsi, le campus est une zone « Zéro phyto », sans pesticide. En vous 

promenant sur le site, vous pourrez d’ailleurs apercevoir des nichoirs et des hôtels à insectes ! 



Seul le chirurgien qui vous a opéré ou le médecin 

qui vous suit autorise votre sortie.

Une sortie contre avis médical est de votre entière 

responsabilité. 

Si vous êtes mineur(e), vous ne pourrez quitter 

l’hôpital qu’avec vos parents ou un tiers muni 

d’une autorisation parentale. 

Les sorties ont lieu en général en �n de matinée à 

partir de 11h.

L’hôtesse vous remettra votre bulletin de situation 

(arrêt de travail durant l’hospitalisation).

L’in�rmière vous remettra une enveloppe de sortie 

contenant les documents utiles à la continuité de 

votre prise en charge (courrier de liaison de sortie, 

�ches de transmission….). 

Le dossier médical reste la propriété du service. 

Les clichés radiologiques ou documents anté-

rieurs au séjour vous seront restitués à votre de-

mande le jour de votre sortie, de même que votre 

carte de groupe sanguin.

Votre avis nous intéresse !

Aussi pensez à remplir le questionnaire de satisfac-

tion qui vous a été remis à votre entrée, ou dispo-

nible sur les terminaux multimédias. Vous pourrez 

le déposer aux hôtesses d’accueil ou au personnel 

de l’unité d’hospitalisation le jour de votre sortie. 

Vous pouvez également adresser votre question-

naire de satisfaction par courrier à : 

Délégation au marketing et aux Relations avec 

les Usagers – Maison des Usagers – boulevard du 

Pr Jules Leclercq  - 59037 Lille Cedex

Pour votre sortie, présentez-vous à l’accueil médico-

administratif pour régler les frais inhérents à votre 

séjour, et avoir les documents nécessaires.

VIVRE ENSEMBLE 

Le règlement intérieur du CHRU

Le CHRU de Lille est régi par un règlement intérieur 

qui peut être consulté sur demande auprès de la 

direction de l’établissement qui vous accueille.

      
Vos devoirs et ceux de vos proches  

 

Pour des raisons d’hygiène, vos animaux domes-

tiques ne pourront pas être admis à l’hôpital et 

seules les �eurs coupées seront acceptées dans 

les chambres.

A�n de préserver et respecter les libertés et la 

quiétude de chacun, nous vous demandons : 

> d’user avec discrétion des appareils de radio, de 

télévision, et des téléphones portables (dans les 

zones autorisées)

> de respecter le travail du personnel et la tran-

quillité des autres patients

> d’éviter les visites en groupe (pas plus de 2 per-

sonnes) et de dépasser les horaires de visite autorisés

> de respecter les mesures d’hygiène et de sécurité 

a�chées dans l’hôpital

> de respecter le matériel de l’hôpital ainsi que la 

propreté des bâtiments et de leurs abords.

Pour la sécurité de tous

L’usage du tabac (y compris la cigarette électro-

nique) et de l’alcool, est formellement interdit 

dans les établissements publics

En cas d’incendie, gardez votre calme et prévenez 

immédiatement le personnel hospitalier. Prenez 

connaissance de la conduite à tenir en consul-

tant, dès votre arrivée, la consigne de sécurité 

a�chée dans votre chambre.  A l’ordre d’évacua-

tion, suivez les instructions qui vous seront com-

muniquées par le personnel de service (vous serez 

dirigé(e) vers une zone protégée, les visiteurs re-

joindront les escaliers de secours indiqués par le 

personnel). Quel que soit le motif de l’évacuation, 

ne revenez jamais sur vos pas.

L’Hôpital est un lieu ouvert et malgré la vigilance du 

personnel, des vols peuvent se produire, même si vos 

e�ets sont mis sous clé. Tout acte de malveillance 

doit être signalé au cadre de santé du service.
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VOTRE SORTIE

Ne laissez aucun objet de valeur dans votre 

chambre. Le CHRU n’est  pas responsable du vol 

ou de la perte des objets conservés par les patients 

(article L-1113-1 du Code de la Santé Publique), 

même si ces derniers sont déposés dans les ar-

moires fermant à clé à disposition dans la plupart 

des chambres. 

La Régie Comptable du CHRU ne peut accepter que 

les bijoux et moyens de paiement. Les objets amenés 

à l’hôpital restent sous votre entière responsabilité.



L’Espace AIRE Cancer

La maladie implique un changement de vos ha-

bitudes, elle peut aussi bouleverser les projets 

que vous vouliez mettre en place. 

Des AIRE Cancers (Accueil Information Rencontre 

Ecoute) et des ERC (Espace Ressources Cancers) 

sont à votre disposition dans notre région si vous 

êtes atteint d’un cancer.

Une accompagnatrice santé (non soignante) vous 

accueille et vous écoute dans un espace chaleu-

reux et discret, pour vous donner les informations 

que vous recherchez, et répondre à vos attentes et 

à celles de vos proches.

Les prélèvements
et transplantations d’organes

Le CHRU de Lille fait partie des établissements habili-

tés à pratiquer des prélèvements d’organes sur toute 

personne décédée (majeur, majeur sous tutelle ou 

mineur) dès lors qu’elle n’a pas fait connaitre de 

son vivant son refus. Ce refus,  total ou partiel peut-

être exprimé de di�érentes manières : 

- principalement par l’inscription au Registre Na-

tional automatisé des Refus (www.registrenatio-

naldesrefus.fr), 

- ou par oral et écrit auprès des proches.

L’AIRE cancers du CHRU se situe dans le hall de l’hô-

pital Huriez. Vous pouvez rencontrer l’accompa-

gnatrice santé directement sur place, ou la contac-

ter par téléphone ou par mail : 03 20 44 40 21 

aire.cancer@chru-lille.fr

Du lundi au jeudi : 9h-13h et 14h-18h ; 

le vendredi : 9h-13h et 14h-17h.

INFORMATIONS  SANTE

La lutte contre la Douleur

Un meilleur contrôle de la Douleur, quelle qu’en soit 

la cause, est une mission essentielle du personnel 

médical et paramédical du CHRU.  Des structures 

pluridisciplinaires (Centres et Consultations Dou-

leur), assurent une prise en charge globale de la 

douleur.

Le Comité de Lutte contre la Douleur du CHRU de 

Lille développe des actions de formation et d’in-

formation pour tous les professionnels de santé. 

Le réseau interne douleur coordonne les e�orts 

des services dans le domaine des prises en charge 

en matière d’information, d’évaluation et de traite-

ment de la douleur.

> Prévenir 

- Les douleurs provoquées par certains soins ou 

examens : piqûres, pansements, pose de sondes, 

de perfusion, retrait de drains ; les douleurs par-

fois liées à un geste quotidien comme une toilette 

ou un simple déplacement seront autant que pos-

sible prévenues par le personnel soignant qui y 

apportera une attention toute particulière.

> Soigner… Soulager

- Les douleurs aiguës comme les coliques néphré-

tiques, les fractures…

- Les douleurs après une intervention chirurgicale

- Les douleurs chroniques…

>  Vous avez mal…, votre douleur parlons-en.

Tout le monde ne réagit pas de la même manière 

devant la douleur ; seul celui qui sou�re est ca-

pable d’en mesurer l’intensité. Pour nous aider à 

mieux adapter votre traitement antalgique, un 

soignant évaluera l’intensité de votre douleur à 

l’aide d’outils d’évaluation de 0 à 10.

Les équipes vous aideront à ne plus avoir mal ou à 

avoir moins mal en étant à votre écoute :

- en répondant à vos questions,

- en vous expliquant les soins qu’elles vont vous 

apporter et leur déroulement,

- en utilisant le ou les moyens les mieux adaptés.

> Attention Médicaments

Les antalgiques sont des médicaments qui sou-

lagent la douleur. Il en existe de di�érentes puis-

sances. La morphine est l’un des plus puissants. 

D’autres méthodes non médicamenteuses sont 

e�caces et peuvent vous être proposées comme 

par exemple la relaxation, les massages, le soutien 

psychologique… 

« Toute personne a le droit de recevoir des soins visant à soulager sa douleur. Celle-ci doit être en toute circonstance prévenue, évaluée, prise en compte et traitée… »
 (Article L.1110-5 du Code de la santé publique).
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Infos santé



Transfusion sanguine

Si vous devez être transfusé(e), de très nom-

breuses précautions sont prises pour assurer la 

sécurité transfusionnelle : 

> contrôles biologiques sur chaque don de sang

> prescription médicale des produits les plus 

adaptés à votre cas

> recours à la transfusion autologue (c’est-à-dire 

recevoir son propre sang) quand cela est possible.

Participez à la bonne organisation :

> en respectant les horaires d’arrivée à l’hôpital 

qui vous ont été donnés.

> en vous rendant disponible auprès du personnel 

soignant pour réaliser dès que possible votre bilan 

pré-transfusionnel

> en apportant vos résultats d’analyses (groupe 

sanguin ou autres).

Si vous avez été transfusé(e) pendant votre hos-

pitalisation et que vous n’avez pas reçu votre 

propre sang :

> le médecin vous remettra, le jour de votre sortie, 

une ordonnance prescrivant des analyses à réali-

ser, soit dans un laboratoire d’analyses médicales 

de votre choix, soit au CHRU de Lille à l’occasion 

d’une consultation de suivi dans le service où vous 

avez été hospitalisé(e). 

N’oubliez pas de la réclamer au cas où elle ne vous 

aurait pas été remise.

> Vous recevrez également un document écrit d’in-

formation concernant les transfusions réalisées.

> Si vous vous posez des questions concernant la 

transfusion, les médecins du service sont à votre 

disposition pour y répondre.

Biothèque du CHRU de Lille

Conservation et utilisation de prélèvements 

biologiques pour la recherche médicale 

Une note d’information relative à la conservation 

et l’utilisation des prélèvements sanguins, cellu-

laires et tissulaires (biopsies, prélèvements chirur-

gicaux) au sein de la Biothèque du CHRU pourra 

vous être donnée par le service qui vous accueille. 

Elle sera accompagnée d’une information orale 

délivrée par un médecin. Sauf opposition de 

votre part, une partie des prélèvements réalisés 

dans le cadre de vos soins, pourra être utilisée pour 

la recherche médicale, en toute con�dentialité.  

Vous pouvez obtenir des informations complémen-

taires ou exprimer votre opposition sur : 

http://biologiepathologie.chru-lille.fr, 

rubrique « nous contacter ».

Le Centre d’Investigation Clinique (CIC)

Le Centre d’Investigation Clinique du CHRU de 

Lille recrute des volontaires pour participer à 

des programmes de recherche visant à mieux 

comprendre les maladies et à améliorer la santé 

de demain.

Pour y participer, il vous su�t de :

- être âgé de plus de 18 ans

- ne prendre aucun traitement au long cours

- ne sou�rir d’aucune pathologie chronique.

Une structure dédiée accueille aussi les enfants.

Pour tout renseignement, contactez le : 

03 20 44 68 91 -  ou cic@chru-lille.fr

En fonction des études, votre participation peut 

donner lieu à une indemnisation.

www.chru-lille.fr
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Le registre des cancers pour 
le Département du Nord

Pour mieux connaître l’épidémiologie des tumeurs 

et mieux lutter contre le cancer, des registres sont 

mis en place dans plusieurs départements français.

Le CHRU de Lille peut transmettre au Registre gé-

néral des cancers de Lille et de sa région, certaines 

données nominatives relatives au cancer.

Cette transmission est réalisée à des �ns de re-

cherche dans le domaine de la santé, dans les 

conditions de stricte con�dentialité et après auto-

risation de la Commission Nationale de l’Informa-

tique et des Libertés.

Conformément aux articles 39 et suivants de la 

loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, vous pouvez vous 

opposer à cette transmission. Vous disposez éga-

lement d’un droit d’accès au �chier et de recti�ca-

tion des informations. 

Ce droit peut être exercé auprès du Dr Karine Li-

gier, Registre général des cancers de Lille et de sa 

région, GCS-C2RC, Hôpital Albert Calmette, Bd du 

Pr Jules Leclercq, 59037 Lille Cedex.

Les autres registres

Le CHRU de Lille peut également transmettre 

certaines données médicales nominatives pour 

d’autres pathologies faisant l’objet de recherche 

ou d’étude, aux mêmes conditions de con�den-

tialité et de sécurité (par exemple pour le registre 

EPIMAD relatif aux maladies in�ammatoires du 

tube digestif des départements du Nord-Ouest de 

la France). N’hésitez pas à vous renseigner auprès 

de l’équipe qui vous prend en charge.

Con�dentialité relative au séjour

Il ne faut pas confondre con�dentialité et anonymat. 

L’anonymat concerne une personne dont on ne 

connaît absolument pas l’identité. Elle se retrouve 

au travers de situations telles que :

- les dons de gamètes, sperme, ovocytes ou 

d’organes,

- les consultations anonymes pour la préven-

tion, le dépistage, le diagnostic et le traitement 

ambulatoire des infections sexuellement trans-

missibles,

- la lutte contre le dopage,

- les consultations réalisées dans les centres 

d’accueil et d’accompagnement des risques 

pour usagers de drogue,

- les accouchements sous X,

- les hospitalisations pour les toxicomanes en 

cas d’admission volontaire.

En dehors de ces cas, il n’est pas possible de pro-

noncer une admission sous couvert d’anonymat, 

sauf pour une personne inconsciente ne portant 

aucun document permettant son identi�cation. 

Informatique et Liberté

A l’occasion de votre prise en charge au CHRU de 

Lille, des informations nominatives vous concer-

nant sont recueillies par le personnel. Elles font 

l’objet, dans leur majorité, de traitements par des 

moyens informatiques au sein du Système d’In-

formation Hospitalier (SIH). Ces données peuvent 

notamment être utilisées nominativement dans 

le cadre de la continuité des soins, dans le cadre 

de votre éducation thérapeutique ou encore pour 

l’analyse de l’activité de l’établissement. 

En application de l’article R. 6113-1 du code de 

la santé publique, les données vous concernant 

sont transmises, tout en demeurant protégées 

par le secret médical, au Département de l’infor-

mation médicale du CHRU.

Ces données peuvent également être utilisées 

sauf opposition de votre part, à des �ns de re-

cherche ou d’enseignement et dans le cadre d’en-

quête qualité et satisfaction. 
D’une manière générale, vous pouvez 

demander qu’aucune indication ne soit 

donnée sur votre présence au CHRU ou 

sur votre état de santé.
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Vos DROITS

Le CHRU de Lille veille à la sécurité des traite-

ments de données et de conservation de vos in-

formations. Les personnels en assurent la con�-

dentialité dans le respect du secret médical.



Sur votre demande :  

> Le CHRU de Lille peut vous envoyer, sur votre télé-

phone portable, un rappel par SMS de vos ren-

dez-vous 72 heures avant la date de ceux-ci.

> Vous pouvez demander un rendez-vous sur le site 

internet www.chru-lille.fr. Vous recevrez alors un 

mail de con�rmation de la prise en compte de votre 

demande puis un mail indiquant la date, l’horaire, 

et le lieu du rendez-vous proposé.

Dans les 2 cas, le CHRU de Lille ne peut pas garantir 

la con�dentialité des informations échangées à votre 

demande par mail ou sms. Aussi, il ne communique que 

les informations essentielles et non sensibles (Date, heure, 

hôpital, étage aile, et numéro de rappel). 

Pour recevoir votre confirmation de rendez-vous par mail, n’oubliez pas de donner votre adresse mail à votre arrivée. De même vous serez contacté par mail deux à dix semaines après votre sortie pour répondre à un question-naire via un lien internet sécurisé.
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Les traitements des données nominatives se font en 

respectant les formalités de la Commission Natio-

nale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) et en 

conformité avec la loi N° 78-17 du 6 janvier 1978 mo-

di�ée dite «Loi Informatique et Libertés», ainsi que 

le règlement général sur la Protection des Données 

2016/679. Dans ce cadre, vous disposez notamment 

d’un droit d’accès, recti�cation et d’opposition aux 

données vous concernant.

 

En cas de di�culté d’accès à vos données, après 

avoir fait les démarches auprès des services concer-

nés, ou en cas de réclamation sur la gestion de vos 

données, vous pouvez solliciter le Correspondant 

Informatique et Liberté du CHRU de Lille :

Guillaume DERAEDT

2, avenue Oscar Lambret 59037 Lille Cedex. 

guillaume.deraedt@chru-lille.fr ; cnil@chru-lille.fr

Résumé de la charte
du patient hospitalisé

Vous pouvez consulter le texte intégral de la 

Charte (circulaire DHOS/E1/DGS/DS1B/SD1C/

SD4A/2006/90 du 2 mars 2006) en faisant la de-

mande auprès du cadre de santé. 

1 Toute personne est libre de choisir l’établisse-

ment de santé qui la prendra en charge, dans la 

limite des possibilités de chaque établissement. 

Le service public hospitalier est accessible à tous, 

en particulier aux personnes démunies et, en cas 

d’urgence, aux personnes sans couverture sociale. 

Il est adapté aux personnes handicapées.

2 Les établissements de santé garantissent la 

qualité de l’accueil, des traitements et des soins. 

3 L’information donnée au patient doit être ac-

cessible et loyale. La personne hospitalisée peut 

se faire assister par une personne de con�ance 

qu’elle choisit librement.

4 Un acte médical ne peut être pratiqué qu’avec le 

consentement libre et éclairé du patient. 

5 Un consentement spéci�que est prévu notam-

ment pour les personnes participant à une re-

cherche biomédicale, pour le don et l‘utilisation 

des éléments et produits du corps humain et pour 

les actes de dépistage.

6 Une personne à qui il est proposé de participer à 

une recherche biomédicale est informée, notam-

ment sur les béné�ces attendus et les risques pré-

visibles. 

7 La personne hospitalisée peut, sauf exceptions 

prévues par la loi, quitter à tout moment l’établis-

sement après avoir été informée des risques éven-

tuels auxquels elle s’expose.

8 La personne hospitalisée est traitée avec égards. 

Ses croyances sont respectées. 

9 Le respect de la vie privée est garanti à toute 

personne ainsi que la con�dentialité des informa-

tions personnelles, administratives, médicales et 

sociales qui la concernent.

10 La personne hospitalisée béné�cie d’un accès 

direct aux informations de santé la concernant. 

11 La personne hospitalisée peut exprimer des ob-

servations sur les soins et sur l’accueil qu’elle a reçus. 

                 
                  La charte du patient handicapé 

   

Le CHRU de Lille prend en compte les besoins sani-

taires spéci�ques des personnes handicapées dans 

le cadre du respect de la personne et de ses droits. 

Aucune forme de discrimination n’est tolérée : le 

patient handicapé, quel que soit son handicap 

(moteur, sensoriel ou mental) est pris en charge 

comme tout patient accueilli à l’hôpital. 

La charte du patient en intégral, en plusieurs langues et en braille, est accessible sur le site internet :  www.sante.gouv.fr.

Charte patient
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Accès au dossier médical 
(cf articles L1111-7 et L1110-4 

du code de la santé publique)

Un dossier médical est constitué au sein de l’hôpi-

tal. Il comporte toutes les informations de santé 

vous concernant.

Les informations de santé peuvent vous être com-

muniquées soit directement, soit par l’intermé-

diaire d’une personne que vous aurez mandatée 

ou d’un médecin que vous choisissez librement. 

Vous pouvez également consulter sur place votre 

dossier, avec ou sans accompagnement d’un mé-

decin, selon votre choix.

Les informations ainsi sollicitées seront mises à 

votre disposition à partir de 48h après votre de-

mande. Le délai légal de communication est de 

huit jours pour un dossier de moins de cinq ans. Il 

est porté à deux mois pour les dossiers remontant 

de plus de cinq ans. 

Si vous choisissez de consulter le dossier sur place, 

cette consultation est gratuite.

Si vous souhaitez obtenir copie de tout ou partie 

des éléments de votre dossier, les frais, limités au 

coût de la reproduction, sont à votre charge (le 

coût d’un envoi postal est à votre charge).

Votre dossier médical est conservé pendant au 

moins vingt ans à compter de la date de votre 

dernier séjour ou de votre dernière consultation 

externe.

Vous pouvez accéder à votre dossier mé-dical en en faisant la demande auprès de la direction de l’établissement qui vous a accueilli(e). 

Vos droits
Droit des patients en �n de vie

Nous apportons une grande attention aux situa-

tions particulières que constitue la �n de vie d’un 

patient. 

Les lois du 2 février 2016 et du 22 avril 2005 

prévoient les dispositions relatives au droit de 

consentir et de refuser les soins, à la personne 

de con�ance, au respect des directives anti-

cipées, et au soulagement de toute sou�rance 

extrême physique ou psychologique. Elles inter-

disent l'obstination déraisonnable, encadrent les 

conditions de limitation ou arrêt des traitements, 

de la sédation qui peut être profonde et continue 

selon vos souhaits. Ces lois con�rment également 

la mission des soignants d'assurer la qualité de la 

�n de vie, notamment en mettant en œuvre des 

soins palliatifs. 

Pour plus d’informations sur vos droits, vous 

pouvez ainsi que vos proches, vous rappro-

cher du cadre de santé du service où vous êtes 

hospitalisé(e), ou consulter notre site internet, 

dans l’onglet «droit des patients» de la rubrique 

«Vous allez être hospitalisé(e)».

Les lois relatives à la fin de vie réaffirment 

la possibilité de refuser des soins et favo-

risent l’expression de la volonté du patient, 

par les dispositions relatives à la personne 

de confiance et aux directives anticipées.

Disposition relative à la 
personne de con�ance 

(article L1111-6) 

Vous avez la possibilité de désigner par écrit une 

personne de con�ance (elle doit être majeure 

et peut être un parent, un proche ou le médecin 

traitant). 

Cette personne joue deux rôles : 

> elle vous accompagne et vous soutient. Si vous 

le souhaitez, elle peut assister aux entretiens avec 

les médecins et vous aider à prendre des décisions.

> si  vous ne pouvez pas exprimer votre volonté, 

elle renseignera l'équipe médicale selon les in-

formations que vous lui aurez transmises sur vos 

volontés relatives à votre �n de vie avant tout trai-

tement ou investigations. Elle contribue ainsi à 

éclairer la décision médicale destinées à sauvegar-

der votre état de santé et votre dignité. 

Pour désigner votre personne de con�ance, 

vous pouvez le faire en remplissant l'imprimé dé-

tachable qui se trouve à la �n du livret d'accueil. 

Vous devez le signer ainsi que votre personne de 

con�ance.

En e�et, la personne de con�ance doit accepter 

par écrit de remplir ce rôle a�n d'être juridique-

ment reconnue dans ses missions. Son témoi-

gnage prévaut sur celui de vos autres proches. 

Ce document sera mis dans votre dossier médical.

La personne de confiance que vous aurez 

désignée sera consultée si vous êtes dans 

l’incapacité d’exprimer votre volonté ou de 

recevoir l’information nécessaire au cours 

de votre hospitalisation.



Réclamations

Les coordonnées des représentants des usagers 

titulaires sont :

- Jean-François Hilaire

Union Départementale des Associations Familiales du nord

217 boulevard de Valmy - 59650 Villeneuve d’Ascq 

06 60 06 22 41

- Pierre-Marie Lebrun

France Assos Santé - La voix des usagers - Hauts-de-France 

3 rue Gustave Delory - BP 1234 - 59013 Lille cedex

Tél : 03 20 54 97 61 et 06 43 97 14 93
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Toute personne majeure peut, si elle le souhaite, rédiger des directives anticipées pour le cas où, en fin de vie, elle ne serait pas en capacité d’exprimer sa volonté.

Les directives anticipées
(article L1111-11 du Code de la santé publique)

Elles indiquent vos souhaits concernant la prise 

en charge médicale de la �n de vie (limitation et 

arrêt des traitements, soulagement de la douleur, 

sédation…).

Les directives anticipées sont écrites, datées et 

signées par le patient.

Le médecin doit respecter vos directives anticipées, 

sauf s'il les estime inappropriées ou non-conformes 

à la situation médicale qui se présente à lui.

Ces directives anticipées sont valables tant que 

vous ne les modi�ez pas.

Il est important que le médecin qui vous prend en 

charge à l'hôpital puisse les lire : con�ez-les lui et 

signalez leur existence à votre médecin traitant, 

votre personne de con�ance, vos proches…

Vous pourrez trouver deux modèles de directives 

anticipées sur internet, proposés par la Haute Au-

torité de Santé (www.has-sante.fr)

Voies de recours
 

En cas de contestation ou de réclamation, vous ou 

vos proches pouvez contacter :

> le responsable médical de l’unité de soins

> le cadre de santé

> le directeur délégué au pôle 

(c’est à lui que  votre courrier devra être adressé)

> le médiateur médical ou non médical

> les représentants des usagers dont les coor-

 données se trouvent ci-après.

Les di�érentes étapes de l’examen 
d’une plainte ou réclamation :

 (cf. art R.1112-91 à R. 1112-94 du code de la 

 santé publique).

- Vous vous exprimez par oral auprès d’un des 

responsables du pôle (ou service) où vous êtes 

hospitalisé(e), ou du correspondant juridique 

concerné.

- Vous pouvez aussi vous exprimer par écrit auprès 

de la direction du pôle ou de la Direction Géné-

rale, ou sur un registre tenu à votre disposition ou 

encore dans les commentaires associés au ques-

tionnaire de satisfaction. 

- Vous recevez une réponse.

-Vous pouvez être mis(e) en relation avec un mé-

diateur sur votre demande, ou sur proposition de 

la Direction, dans un délai de quelques jours. 

Le compte-rendu de l’entretien avec le médiateur 

vous sera adressé puis soumis à la Commissions 

des Usagers (CDU) qui examinera alors votre 

plainte.

La CDU pourra présenter des recommandations 

au directeur de l’établissement pour répondre à la 

di�culté que vous soulevez ou vous indiquer les 

voies de recours qui sont à votre disposition.

La Commission des Usagers (CDU)

La Commission des Usagers est instituée par l’ar-

ticle L1112-3 du code de la santé publique. 

Elle veille à faciliter l’expression des usagers et 

à assurer la prise en compte de leurs demandes 

à travers notamment la procédure de média-

tion. La médiation apporte aux usagers et à leurs 

proches la possibilité de béné�cier d’une écoute, 

d’explications et de conseils en cas de problèmes 

rencontrés lors d’une consultation ou d’une hos-

pitalisation. Elle a également pour �nalité de re-

commander toute disposition visant à améliorer 

la prise en charge des patients et la communica-

tion avec leurs proches.

La commission est consultée sur la politique me-

née dans l’établissement en ce qui concerne l’ac-

cueil et la prise en charge et est chargée de faire 

des propositions dans ces domaines. 

La CDU est composée des membres titulaires 

suivants :

- Président : Pierre-Marie Lebrun, représentant 

des Usagers,

- Vice-Présidente : Sophie Boinet, Directrice délé-

guée aux associations d'usagers et au marketing  

- Médiateur médical : Professeur Scherpereel 

- Médiateur non médical : Guilène Gustave 

- Représentants des usagers : Jean-François Hilaire, 

Pierre-Marie Lebrun

Vous pouvez joindre le secrétaire de la CDU, Phi-

lippe Rabache, au 03 20 44 47 26, 

ou par mail : philippe.rabache@chru-lille.fr.



Pour accéder à l’ensemble des indicateurs de qualité et de 

sécurité des soins, rendez-vous sur :

www.chru-lille.fr ou www.scopesante.fr 
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La Maison des Usagers

La Maison des Usagers et des associations o�re un 

espace convivial et neutre, qui constitue un trait 

d’union entre les patients et leurs proches et les 

lieux de soins.

Sa vocation est :

- d’aider les usagers à trouver des informations 

sur leurs droits, sur une pathologie, une théra-

peutique, la prévention ou sur les lieux de soins 

et d’accueil, 

- de permettre la rencontre entre les associations 

d’usagers avec les professionnels du CHRU de Lille,

- de faciliter la médiation et la réconciliation avec 

l’hôpital en cas de litige,

- de favoriser la rencontre entre les usagers et les 

divers acteurs de santé,

- de rendre possible le débat et la ré�exion autour 

de thématiques de santé,

- de proposer des animations et des échanges.

Les associations conventionnées avec le CHRU y 

organisent leurs permanences et sont à votre dispo-

sition pour échanger. Pour plus d’informations sur les 

associations, vous pouvez contacter Virginie Barrois, 

coordinatrice des associations au 03 20 44 41 26, ou 

vous rendre sur notre site internet www.chru-lille.fr.

Vous souhaitez faire partie d’un groupe d’usagers ? 

Contactez-nous sur votreavis@chru-lille.fr

La satisfaction
du patient hospitalisé

La satisfaction des patients est au cœur des préoc-

cupations du CHRU de Lille. Vous venez de rece-

voir un questionnaire papier vous permettant de 

nous donner votre avis sur votre hospitalisation. 

Vous avez également la possibilité de donner 

votre avis via le terminal multimédia installé dans 

votre chambre.

Vos réponses sont indispensables pour améliorer 

nos pratiques et la qualité de la prise en charge 

des patients hospitalisés.

Si vous avez des informations particulières à nous 

transmettre, vous pouvez nous envoyer un mail à 

l’adresse suivante votreavis@chru-lille.fr

Le CHRU et les médias

Le CHRU reçoit de nombreuses demandes de 

reportage de la part des rédactions de la presse 

écrite, radio et télévisuelle.

Vous avez le droit d’accepter ou de refuser d’être 

interviewé, �lmé ou photographié. Renseignez-

vous auprès du personnel. De la même façon, la 

prise de photo, �lm ou enregistrement des profes-

sionnels à leur insu, est strictement interdite.

La Maison des Usagers s’adresse aux patients accueillis dans les services de soins du CHRU et leurs proches, ainsi qu’à toutes les personnes s’y présentant. 

La Certi�cation et les indicateurs 
de qualité et de sécurité des soins

Le CHRU de Lille a été certi�é par la Haute Autorité 

de Santé. 

La qualité de la prise en charge est évaluée au tra-

vers de plusieurs critères qui portent sur :

- la prévention des infections nosocomiales

- la tenue du dossier médical

- la lutte contre la douleur

- le dépistage des troubles nutritionnels

- la prise en charge des infarctus du myocarde

- la tenue du dossier d’anesthésie

- la qualité et le délai d’envoi des courriers de 

�n d’hospitalisation.

Ces indicateurs permettent d’évaluer toutes les 

prises en charge et d’améliorer les pratiques des 

professionnels.

Certification
La lutte contre les Infections

nosocomiales 
(infections que l’on peut contracter à l’hôpital)

Le CHRU est engagé depuis de nombreuses années 

dans la prévention des infections nosocomiales dans 

le cadre de sa politique générale de sécurité des pa-

tients. Cette prévention est pilotée et mise en œuvre 

par le Service de Gestion du Risque Infectieux, des 

Vigilances et d’Infectiologie (SGRIVI), notamment 

l’Unité de Lutte contre les Infections Nosocomiales 

(ULIN) qui est l’équipe opérationnelle en hygiène de 

l’établissement. 

 

La lutte contre les infections nosocomiales est 

une des priorités du CHRU notamment pour :

- la maîtrise de la résistance des bactéries aux antibio-

tiques (prévention par l’hygiène et par le bon usage 

des antibiotiques)

- la gestion des risques liés aux actes invasifs, avec une 

attention toute particulière en chirurgie et secteurs 

interventionnels, en réanimation ou encore en endos-

copie. Ces projets se déclinent par des actions de pré-

vention, de formation, d’évaluation et de surveillance.

Le CHRU met tout en œuvre pour limiter et prévenir le risque infectieux
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Les services spécialisés du CHRU sont organisés 

en 16 pôles hospitalo-universitaires (un pôle est 

un regroupement de services ou de cliniques) :

- Pôle Anesthésie-réanimation

- Pôle Biologie Pathologie Génétique

- Pôle Cardio Vasculaire et Pulmonaire

- Pôle Enfant

- Pôle Femme, mère et nouveau-né

- Pôle Gérontologie

- Pôle Imagerie et Explorations fonctionnelles

- Pôle Médico-chirurgical

- Pôle Neurosciences et Appareil locomoteur

- Pôle de Santé publique - Pharmacologie - Phar-

macie

- Pôle Psychiatrie, Médecine légale et Médecine en 

milieu pénitentiaire

- Pôle Réanimation

- Pôle Rééducation, Réadaptation et Soins de suite

- Pôle Spécialités médicales et oncologiques

- Pôle Spécialités médico-chirurgicales

- Pôle Urgence

Le CHRU est dirigé par un Directeur général nom-

mé par décret, Frédéric BOIRON, qui préside le di-

rectoire et représente l’établissement. La gestion 

du CHRU est contrôlée par un Conseil de surveil-

lance qui délibère également sur la stratégie, pré-

sidé par Martine AUBRY, Maire de Lille. 

Le projet médical et la démarche qualité du CHRU 

sont proposés par la Commission Médicale d’Eta-

blissement (CME), présidée par le Pr François-René 

PRUVOT, chef de la Clinique chirurgicale.

Les pôles et les services sont dirigés par un médecin 

désigné par le directeur général sur proposition du 

président de CME, entouré d’une équipe composée 

L’organisation générale 

DU CHRU DE LILLE

Le CHRU de Lille est un établissement public de soins, d’enseignement, d’innovation et de 

recherche, au service des habitants de la région des Hauts-de-France et plus largement. 

de praticiens, de cadres supérieurs et cadres de san-

té. Le Chef de pôle est également assisté d’un cadre 

gestionnaire et d’un directeur adjoint spécialement 

désigné. 

D’autres instances contribuent à la vie interne du 

CHU, notamment : le Comité technique d’établis-

sement ; la Commission des soins ; les comités 

d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ; 

la Commission des usagers. 

Données 2016

Hopidom est un service d’hospitalisation à domicile pro-

posé par le CHRU de Lille. L’hospitalisation à domicile est 

une alternative à l’hospitalisation traditionnelle. Elle o�re 

pour une période limitée des soins médicaux et paramédi-

caux continus et coordonnés. Hopidom allie la qualité des 

soins hospitaliers au confort du domicile. L’hospitalisation 

à domicile s’e�ectue sur prescription médicale du médecin 

hospitalier ou du médecin traitant.

Vous souhaitez contacter HOPIDOM ?

Tel : 03 20 44 59 55

Du lundi au vendredi de 8h à 17h
L’UNAD du CHRU de Lille assure la 

prise en charge de la nutrition arti�-

cielle des patients (entérale et paren-

térale) à leur retour à domicile.

Vous souhaitez contacter 

L’UNAD ?

Tel : 03 20 44 59 55

Du lundi au vendredi de 8h à 17h
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